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AUTORISATION
SAS BOUVET
à LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE
et LE PLESSIS MACE

DIDD-2012n°3^â

Le Préfet de Maine-et-Loire,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU le code de l'environnement (patdes législative et réglementaire), relatif aux mstaUarions dassées pour la
protection de l'environnement, notamment l'ardde R. 511-9 fixant la nomenclature des installations classées ;
VU la demande en date du 3 mai 2011, complétée en dernier Ueu le 2 août 2011, par la Société BOUVET SAS en
vue d'obtenir l'autorisadon d'exploiter les uistaUations de menuiserie en zone artisanale la Chevallerie sur les
communes de la Membrolle-sur-Longuenée et du Plessis Macé ;

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ;
VU les résultats de l'enquête pubUque qui s'est déroulée du 9 janvier au 10 février 2012 sur la commune de la
Membrolle-sur-Longuenée ;

VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 19 février 2012 ;

VU l'avis des conseiïs municipaux de La MembïoUe sur Longuenée, Le Plessis Macé et PruiUé ;
VU les avis du directeur départemental de l'architecture et du patrimoine du directeur départemental des
temtoiies, du directeur départemental du service d'incendie et de secours, du directeur régional des affaires
cultureUes, du délégué de l'insûtut national de l'origme et de la quaUté, et de la déléguée teïritoriale de l'agence
régionale de santé ;

VU le rapport du diagnostic archéologique en date du 13 mars 2012 précisant qu'il n'y aura pas de diagnostic
complémentaire;

VU le rapport de l'inspecrion des installations classées en date du 19 juiUet 2012 ;
VU l'avis émis par le conseU départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de
sa séance du 30 août 2012 ;

CONSIDERANT qu'en application des disposidons de l'article L521-1 du code de l'environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures
que spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'ardcle R512-28 du code de l'environnement relatif aux
instaUations classées ks conditions d'aménagement et d'exploitarion fixées par arrêté préfectoral d'autousatlon
doit tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la
qualité, de la vocation et de l'uûlisadon des milieux environnants, ainsi que de la gesdon équilibrée de la ressource
en eau ;

1/26



CONSIDERANT qu'en appUcadon des dispositions de l'ardcle R512-28 du code de l'environnement relatif aux
instaUadons classées l'arrêtéd'autorisation fixe les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contrôle de
l'installaûon et à la surveillance des effets sur l'environnement ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, teUes qu'eUes sont définies par le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de Pinstallation pour les intérêts mentionnés
par les articles L 211-1 et L 511-1 du dtte l" du livre V du code de Fenvironnement, notamment pour la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de
l'environnemeat ;

CONSIDERANT que l'exploitant propose des mesures spécifiques concernant les conditions de restitution des
eaux pluviales, la maîtrise des impacts des émissions sonores et lummeuses et le choix de la période de réalisation
des travaux (hors période de nidification, mamden et compensarioa des haies bocagères,... ) visant à Umiter la
perturbation des espèces présentes;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitadon doivent être encadrés par les
dptions de l'arrité d'autorisation pozu garantir la réduction des émissions par un tiraitement ponctuel,

coUecte et teaitement systématique des sources, à des niveaux correspondants à l'usage des meilleurs techniques
disponibles le plus possible;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de Maine-et-Loire,

Arrête

TITRE l - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de Pautorisation

Article 1.1.1 - Titulaire de Pautorisation

La société BOUVET dont le siège social est situé à La MembroUe-sur-Longuenée est autorisée, sous réserve de
respecter les prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur les territoires des communes de la MembroUe-sur-
Longuenée et du Pies sis-Macé, sur la zone Acdsanale de la ChevaUerie, les installations détaiUées dans les articles
suivants.

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les InstaUations soumises à déclaration respectent les prescriptions d'aménagement et d'exploitaûon définies par
les arrêtés types correspondants, en complément des dispositions générales portant sur l'ensemble du site
figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en ce qu'elles auraient de contraire au présent arrêté.
Les installations soumises à déclaration visées d-après ne sont pas soumises à l'obligation de vérification
périodique prévue pour les rubriques DC.
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Article 1. 1.3 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées

'Baibaqaes Bés^iiarioaâes actmtés Grâadeaf fiaracténs^que J K^ùnë"

2662-3

Transformation de polymères (matières plastiques,
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques)
l. Par des procédés exigeant des conditions particulières de

2661-1-a température et de pression (extrusion, injection, moulage,
segmentation à chaud, densification, etc. ), .
La quantité de matière susceptible d'être traitée étant :
a Su érieure ou e aie à 10t/'

Transformation de polymères (matières plastiques,
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques)

2662-2-a 2' par tout procédé exclusivement mécanique ( sciage, découpage,
meulage, broyage, etc.)
La quantité de matière susceptible d'être traitée étant :
a Su érieure ou e aie à 20t/"

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)

Le volume susceptible d'être stocké étant

3 Su érieur à 100m3 mais inférieur à 1000m3

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la
masse totale unitaire est composée de polymères :

2)Dans les autres cas et pour les pneumatiques,

b) Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 1000m3 mais

inférieure 10 000m3

Travail mécanique des métaux et alliages,

La puissance installée de ['ensemble des machines fixes concourant
au fonctionnement de l'installation étant supérieur à 50KW mais
inférieur ou e aie à SOOkW

Application, cuisson , séchage de vernis, peinture, apprêt, colle,
enduit, etc. sur support quelconque.

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que te
« trempé » (pulvérisation, enduction)

La quantité maximale de produits susceptible d'être mise en ouvre
est:

b su érieure à 10K /', mais inférieure ou e aie à 100K /'

Bois sec ou matériaux combustibles analogues y compris les
1532 produits finis conditionnés (dépôt de)

Volume susce tible d'être stocké < 20 000m3 et > à 1000m3

Combustion
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la biomasse, à

2910 exclusion des installations visées par d'autre rubriques de la
nomenclature.
La puissance thermique maximale de l'installation est :
2. su érieur à 2MW, mais inférieure à 20MW
Atelier de charge d'accumulateur, la puissance maximale de courant

2925 continu étant su érieure à 50 kW

2663-2-b

2560

2940

30t/j de PVC transformé

30t/j de PVC

Volume matières
premières :270m3

Volume estimé : 5015m3

Transformation d'aluminium et
d'acier : la puissance de

l'ensemble des machines est de
90kW

13Kg/j DC

4050m3

2. 1MW

sew

DC

A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité pubEque), E (Enregistrement), DC ou D (déclaiadon)
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Article 1.1.4 - Implantation de rétablissement

Les installadons sont im lantées sur les arcelles et communes suivantes :

Commune Parcelles

MembroUe-sur-Longuenée B228 à B232, AB41 et AB42, AB183p, AB194p et

Pies sis - Macé

AB196p

B278petB279

Elles représentent une superficie totale d'environ 20ha pour une superficie bâtie de 52. 000 m2 et des surfaces

imperméabilisées (hors bâtunent) de 42 000 m2.

Article 1.1.5 - Description des activités principales

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
deux silos extérieurs d'une capadté totale de 270m3 pour le stockage de PVC en poudre ;
deux silos mélangeurs de 6m3 qui servent de stockage intermédiaire dans la 2one d extrusion ;

treize lignes d'extrusion composées chacune d'une extrudeuse et d une scieuse ;
des centres d'usinage et d'assemblage dédiés soit au PVC soit à l'aluminium. Les postes dassemblage sont
équipés de soudeuses, de centtes d'ébavurage ou de cadreuses poiir l'aluminium, des chaines de vitrage, des
postes de finitions pour les dormants, des cadreuses pour coulissants et des postes de montage (mise sur
cadre) ainsi que la mise sue palettes ;
un bain d'huile de silicone puis un bain de refroidissement pour le cintrage ;
un local dédié à la fabrication de volets roulants avec un centee d'usinage, des scies, des assembleuses et des
chaînes de montage) ;
un local dédié à la fabrication de fermetures (persiennes, porte de garage, volets battants... ) avec un centre
d'usinage, des scies à panneaux et des riveteuses)
deux chaudières thermiques fonctionnant au gaz naturel pour le chauffage des bureaux ;
des aérothermes gaz pour le chauffage de la zone de montage ;
des compresseurs d'une puissance totale de 230KW ;
deux groupes de compression pour le refroidissement des extrudeuses dune puissance totale de 360KW ;
deux postes de charge d'accumulateur de puissance unitaire de 48KW ;
quatre transformateurs électriques de puissance unitaicé de 1600KYA ;

Article 1.1.6 - Durée de l'autorisarion

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai de trois ans
ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeiire.
Le cas échéant, la durée de validité de l'autoïisation peut être prolongée à concurrence du délai d exécution des
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004
relatif aux procédures administradves et financières en matière d'archéologie préventive.

Article 1.1.7 - Délais et voies de tecours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

B peut être déféré à la juridiction administcative :
> par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits

actes leur ont été notifiés ;

> par les tiers, peisonnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'mstaUatioa présente pour les intérêts
protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois
après la pubUcadon ou l'affichage du présent acte, le délai de recours continue à courit jusqu'à l'expiration
d'une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage dune
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'anêté autorisant l'ouverture de cette
instaUadon ou atténuant les pïescripdoas piunitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.
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Article 1.2 - Modifications et cessation d'activité

Aiticle 1.2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément aux plans
et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au préfet sauf en ce qu'ils auraient de
contraire aux prescriptions du présent arrêté.

Article 1.2. 2 - Pottée à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisatioa ou à leur voisinage, et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisaûon, est portée avant
sa réaUsadon à la connaissance du préfet avec tous les éléments d appfédation.

Tout dangeï ou nuisance non susceptible d'êtte prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

Article 1.2.3 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une nouvelle
autorisation ou déclaration le cas échéant.

Article 1. 2.4 - Changement d'exploitant

Dans le cas où rétablissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l'exploitadon.

Article 1.2.5 - Cessation d'activité

Sans préjudice des mesures de l'article R512-39-1 du code de l'env-iioanement pour l'application des articles
R512-39-2 à R512-39-3, l'usage à prendre en compte est industriel.
Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La notification
doit êfcce accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'iastalladon (ou de
l'ouvrage), ainsi qu un mémoite sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de Fexploitadon, h
mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment :
> l'évacuadon ou l'élimination des prodiiits dangereux et des déchets présents sur le site ;
> les iûterdictions ou les limitations d'accès au site ;

> la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
> la surveillance des effets de l'itistallation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par le code
de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions du code de
Fenvironnement.

Article 1.3 - Législations et réglementations applicables

Article 1.3.1 - Textes généraux applicables à rétablissement

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementadons en vigueur, les
prescriptions des textes suivants s'appUquent à rétablissement pour les pardes qui les concernent

Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation des mstaUations classées
Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'envtt-onnement
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Arrêté relatif aux prélèvements et à la consominadon deau ainsi quaux
02/02/98 émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisadon (modifié)

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

Arrêté relatif à l'évaluadon et à la prise en compte de la probabilité
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées soumises.à autorisation

Acrêté du 07/05/07 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le
17/05/07 confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les éqiiipements Fluides frigorigènes

£n orifi ues et cUmati ue

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations classées
soumises à autans atioa

Arrêté reladf aux modalités d'analyses dans l'aic et dans l'eau pour les IC et
aux normes de référence

Notamineat PGS

BSDI CERFA n°
12571*01

Approche des études
des dangers

Arrêté modifié rdaùf à la prévention des risques accidentels au sein des
installations soumises à autorisation

Déclaration site

Normes

Risques dont foudre
et séisme

29/02/12 Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants

Article 1.3. 2 - Textes spécifiques applicables à rétablissement

Dates Séféteaces des textes Critère» d'applicafioa

Arrêté du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations dassées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2662 (Stockage de polymères [matières
lasti ues, caoutchouc, élastomères, résmes et adhésifs s théri ues

Arrêté du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de lenvlïoanemeat soumises à

14/01/00 déclaration sous la rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de produits
dont 50 % au moins de la masse totale unitaice est composée de polymères
matières lasti ues, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs s thétt ues

Arrêté du 30/06/97 rdadf aiix prescriptions générales applicables aux
instaUations classées pour la protection de l'envitonnement soumises à
déclaration sous l a lubrique n° 2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique
des »

Arrêté modifié du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables
25/07/97 ^y^ instaUatioas classées pour la protection de l'enviïonnement soumises à

déclaration sous la rubri ue n 2910 : Combustion

Arrêté du 25/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux
29/05/00 installations soumises à déclaration sous la rubrique 2925 : ateliers de charge

d'accumulateurs

Arrêté du 02/05/02 relatif aux prescripdons générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubri ue 2940
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Article 1.3.3 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables et
notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général des
coUecùvités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression...

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réserves.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L'ÈTABLI S SEMENT

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l'inspection des instaUations classées
L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. Les
justi&caùfs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspecdon des instaUations classées sur sa simple
demande.

En particuUer, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'mstaUaûon sauf pour les pièces
circonstancieUes pour lesqueUes une période de conservation différente peut être justifiée :

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés au
préfet;

> les plans de rétablissement tenus à jour, y compris les réseaux ;
> les actes et les dédsions administratifs dont bénéfident rétablissement, notamment les aïrêtés

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ;
> les enregistcements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et d'entretien

des installations ;

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la surveiUance de
rétablissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires réalisés par des
organismes agrées.

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder.

Article 2.2 - Principes de conception et d'aménagement

Article 2. 2.1 - Principes généraux

Au sens du présent arrêté, le terme « instaUations » regroupe tant les outils de production et les utilités
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type de
rétablissement.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagemeat et l'esploitatioa des
installaùons, notamment par k mise en ouvre de technologies propres, de solutions techniques propres et fiables,
d'optimisadon de l'efficadté énergétique, de manière à :

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie...), notamment par le recyclage et la
valorisation ;

> limiter toutes émissions dans l'envitonnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, vibrations... ), y
compris les émissions diffases, par la mise en place de techniques de teaitement appropriées et
d'équipements correctement dimensionnés ;

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ;
> nrévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers

ou uiconvénients pour les intérêts protégés par le code de lenviconnement.
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Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ptocédés

de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de poUudon sont privilégiés pour l'épuration des
effluents. Les points de rejet dans le miUeu naturel sont en nombre aussi réduits que possible.

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'tntégrer rétablissement dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est possible
sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont mis en place.

Les haies bocagères bordant les parcelles seront conservées. Pour les haies qui ne pourront pas êtce conservées
sur le site, elles devront êtce compensées par la plantation d'auttes haies et d essences locales.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
enviconnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

Article 2.3 - Exploitation des installations

Article 2.3.1 - Personnes compétentes

L'explQitation des installations, y compris le suivi, l'entceden et les réparations, est effectuée sous la surveillance
de pecsonnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et des nuisances liés aux
installations et aux produits ainsi qu à k mise en ouvre des moyens d intervention.

Article 2.3.2 - Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du pecsonnel de lentreprise, y
compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des risques liés aux produits et aux
installations ainsi que les consignes.

EUe est adaptée et proportionnée aux enjeux de rétablissement. Cette formadon inidale est entcetenue.

Article 2.3.3 - Consignes

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des consignes, des
procédures et des instructions, tenues à joiir et accessibles à tous les membres concernés des personnels et, au
besoin, affichées.

Article 2.3.3. 1 - Consignes d'exploitation

L'exploitaat établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent expUdtement
les instrucdons de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de fonctionnement, en phases
de démarrage, d'airêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. Il définit la périodicité des
vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation.

Dans le cas de conduite d'instaUations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement pourrait
développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les consignes d'exploitation
sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites.

Article 2.3.3.2 - Consignes de sécurité

Ces consignes mdiquent notamment :
> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'instaUarion (électricité, réseaux de fluides... ) ;
> les mesures à prendre en cas de faite sue un rédpient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et en particulier les condiùons d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage
acddentel ;

> les moyens d'extinction à utiliser en cas dincendie ;
> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de rétablissement, des

services d'incendie et de secours ... ;

> la procédure permettant, en cas de lutte contce un incendie, dïsoler le site afin de prévenic tout transfert
de pollution vers le milieu récepteur.
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Article 2.3. 4 - Conduite et entretien des installations

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de condnite sont conçus de façon à ce que le
personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètces de conduite au delà des
conditions normales d'exploitation.

Les installations sont exploitées, entretenues et suryeiUées de manière :
> à faice face aux variations des caractéristiques des efflueats bruts (débit, température, composition... ), y

compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ;
> à réduire les durées de dysfonctionnement et diûdisponibilité.

Si une indisponibilité ou un dysfoncdonnement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise en réduisant ou arrêtant,
si besoin, les instaUadons concernées.

B en informe sans délai Fmspection des installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour
y remédier.

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des mesures et
contrôles de la quaUté des rejets auxquels il a été procédé sont rdevés sur un registre dédié.

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtdse des émissions mis en place dans l établissement
sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles font lobjet de comptes-
rendus tcacés.

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protecdon de l'environnement tels que manches de filtre, prodiiits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants ...

Article 2.3.6 - Incidents ou accidents

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des itistaUations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses iastallations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
protégés par le code de l environnement.

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'inddent, précise notamment les circonstances et les causes de
l'acddent ou de l'incident, les effets sur les personnes et lenviconnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des mstaUations classées.

Article 2.4 - Surveillance de rétablissement et de ses émissions

Article 2. 4.1 - Suivi et contrôle des installations

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les tègles de laft, en
vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour la gestion de
rétablissement au quotidien si elles sont régulièrement conélées à des mesures de laboratoire réalisées
conformément aux normes en vigueur.

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'mspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation, inopmée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux installations et à
leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect des dispositions du présent anêté.

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l exploitant.

Axticle 2.4. 2 - Choix : Mise en application du présent arrêté

Dans un délai de 6 mois suivants sa notification, l'exploitant procède à un récolemeat des dispositions du présent
arrêté. Ce bilan précise et, au besoin, justifie la nature et le dimensioanement des mesures techniques retenues
pour respecter ses prescûptions.
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Dans le cas où certains travaux ne sont pas encore achevés, l'exploitant précise les délais de leur réalisation
effective en indiquant les raisons des retards pris.

Article 2.4.3 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP)

L'exploitant réalise un bUan portant sur l'année précédente de ses émissions poUuantes et déchets qu'il déclare
suivant le format fixé par le ministte chargé des installations classées.

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur Pensemble du site de manière chronique ou
accidenteUe, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les déchets et les sols, quel qu'en soit le cheoinement. D'après
les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, le bilan porte au minimum sur .Les
substances suivantes composés organiques volatils (et poussières) en application de l'arrêté du 31 janvier 2008
relatif à la déclaration amîueUe des émissions poUuantes des iflstaUations dassées soumises à autorisation (si les
seuils sont atteints).

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHEmQUE

Article 3. 1 - Dispositions générales

Uexploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la dispersion de matières
diverses dans l'enviconnement, notamment sur les voies publiques et dans les zones d habitations enviconnantes.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs uistaUations de
manipulation, tiransvasement, transpoït sont munies de dispositifs de capotage et, au besoin, d'aspiration
raccordés à une instaUation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la prévention des risques d'iûcendie et
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs... ).
Les dispositions nécessaires sont prises pour que rétablissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Le brûlage à Pair libre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et
en quantité.

Article 3.2 - Efficacité énergétique

L'exploitant limite, autant que faice se peut, ses émissions de gaz à effet de serre.
L'exploitant procède à un bUan, qu'il entretient en permanence, visant à optimiser l'efficadté de l'utilisation de
l'énergie dans rétablissement. Au besoin, ce bilan donne lieu à un plan d'action.
Le contrôle périodique de l'efficadté énergétique des installations (chaudières) est réalisé tous les 2 ans par un
organisme accrédité. La première vérification périodique est réalisée au plus tard deux ans après la mise en
service de l'installation. Les paramètres liés à l'optimisation de l'efficadté énergétique (rendements... ) sont suivis.

Article 3.3 - Collecte des effluents atmosphériques

Les poussières, gaz poUuants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi sont aménagés (plate-forme de
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des
particules... ) de manière à permettre des mesures représentadves des émissions de poUuants conformément aux
normes, ou à défaut, aux règles techniques s y substituant.

Article 3.4 - Traitement des effluents atmosphériques

La dilution des rejets atmosphériques en vue de respecter les valeurs limites d-après est mterdite, sauf lorsqu'eUe
est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à
manches... ).
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Article 3.4.1 - Valeuis Umites d'émissions des rejets atmosphériques

Article 3. 4. 1. 1 - Expression des résultats

Les rejets respectent les valeurs limites siiivantes. Les volumes de gaz étant rapportés :
> à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;
> à une teneur en 02 de 3% pour les installations de combustion utiUsant un combustible, gazeux et de 21%

pour les autres installations.

Article 3. 4. 1. 2 - Installations de combustion

Les installations de chaufferie sont soumises aux disposidons de l'arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées de combustion soumises à déclaration.
Pour les chaudières soumises à déclaration, les rejets dans l'aic des installations de combustion respectent les
valeurs limites ci-dessous.

;: CaràctéristiqBes de FiiistaIIation

Nature du combusùble

Hauteur de cheminée

Vitesse ascendante minimale des fumées

Rendement

Paiasoièttes

Poussières totales

so,
N0^ en équivalent N0^

Chaudîères

GAZ

6ra ( ou 3ni de plus que le point le plus haut de la
toihure de l'instaUation)

5m/s

90%

C en ssg/sa^

5

35

150

L'exploitant fait effectuer tous les tirais ans et dans un délai de six mois après la mise en service, par un
organisme agrée par le mioistre de l'environnement, une mesure de débit rejeté, des teneurs en oxygène et des
polluants dans les gaz rejetés à l'atenosphère selon les méthodes norinalisées en vigueur.

Ces instaUations de combustion font l'objet de contrôles périodiques en application des article R224-31 à R224-
41-3 du code de l'environnement.

Les chaudières de pmssance nominale supérieure à 400 kW, alimentées par un combustible liquide ou gazenx,
sont soumises aux dispositions des articles R224-21 à R224-30 du code de l'environnement relatifs aux
rendements minimaux à l'équipement de chaufferie de puissance nominale comprise entre 400KW et 20MW
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Article 3. 4. 1. 3 - Autres rejets atmosphériques

Les rejets dans l'air des autres installations respectent les valeurs limites définies ci-dessous.

e-aractêiîstiqxtes de FiastaIIatiaa

Hauteur des points de rejet

Filtres collectant les poussières de menuiseries PVC (saage, ébavurage, perçages,...)

Aspira. tion au niveau du poste de plaxage

8m : 2 points de rejet poussières

llm : ï point de rejet COV

Débit 29000m3/h

Débit 3000m3/h

Poussièi'es

COVmn (exprimées en cirboae total)

5

50

15

2. 103

Les valeurs limites d'émissions relattv-es aux composés organiques voktiles (COV) défiiiies d-dessus ne sont pas
applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV.
Un tel schéma garantit que le flux total démissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait
atteint par une application stricte des valeurs Umites d'émissions canaUsées et diffuses définies dans le présent
arrête.

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau de référence de Itastallation correspondant au niveau atteint si aucune
mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en ouvre sur l'installation.

L'exploitant met en place un progtamme de suivi des rejets de COV de manière à pouvoir justifier du respect des
objectifs du schéma.

Article 3.4. 1.4 - Emissions diffuses

Le flux annuel des émissions diffuses totales en composés organiques volatils ne doit pas dépasser 20% de la
quantité de solvants consommés.

Les produits (coUe de plaxage) utiïisant du MDI (4, 4'-diisocyanato diphénylméthane) devront êfcce utilisées dans
les quantités prévues dans l'étude d'impact et l'étude de risque sanitsiire (4, 4tonnes/aa avec 2% de MDI soit
88Kgs/an pour un temps de foncdonnement annuel de 3680h).

L'exploitant privilégie la substitution des solvants ou produits n'émettant pas de composés organiques volatiles
dans la mesure du possible. Toute modification notable des produits ou nouvelle connaissance des produits
(valeur de risque toxicologique,... ) doit entraîner une mise à jour de l'évaluatioa des risques sanitaires et doit être
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées qui doit en êtee préalablement informée.

L'utilisadon de solvants de mention de danger « H340,H350, H3501, H360D ou H360F » ou à phrase de risque
« R45, R46, R49, R60, R61 ou halogènes édquetés R40 » est interdite.

Les émissions diffuses de poussières (émissions non canalisées vers un système de Ëltrarion) ne devront pas
dépasser 20% des émissions totales avant Ëlttation.

L'exploitant tiendra à jour à cet effet les éléments nécessaires justifiant que ses émissions diffases ne dépassent
pas 20% des émissions totales avant filtration pour les poussières et 20% de la quantité de solvants consommés
pout les composés organiques volatiles. Ces éléments sont conservés dans un registre tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Article 3.5 - Points de rejets atmosphériques

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. La forme des conduits
favorise l'ascension et la dispersion des gaz. Leur emplacement évite le siphonnage des effluents rejetés dans les
conduits ou prises d'air avoisinants.
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Ces points de rejets sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettte des interventions en toute
sécurité, notamment ceUes des organismes extérieurs chargés de l'exécudon des prélèvements et des mesures.

Article 3.6 - Contrôles des rejets atniosphériques

L'exploitant fait procéder tous les ans à un contrôle de ses rejets atmosphériques portant a minima sur l'ensemble
des paramèfcces visés l'article 3.4 d-dessus. Ce contrôle est effectué par un organisme agréé dans des conditions
représentatives de l'acdvité. Les résidtats de ces contrôles font l'objet d'une analyse par l'exploitant et sont tenus à
la disposition des l'inspection des instaUations classées.

Article 3.7 - Plan de gestion des solvants

L'exploitant est tenu de mettre en place un plan de gestion des solvants mentionnant les entrées et sorties de
solvants des installations. Ce plan est tenu à la disposidon de l'inspection des installations classées. Si la
consommation de solvants dépasse 30 tonnes par an, ce plan doit être transmis à l'inspectioQ des installations
classées en mendonnant les actions envisagées pour réduire cette consommadon de solvants.

Article 3. 8 - Fluides fcigorigènes

Le contrôle des fluides fHgorigènes est effectué conformément aux dispositi. ons de l'arrêté mmistériel du 7 mai
2007. Les résultats de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecdon des installations classées.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d'eau

Atticle 4. 1.1 - Origine des apptovisionnements en eau

L'eau utiUsée sur le site provient uniquement du réseau d'eau publie (15000m3/an). Une partie de l eau sera
utilisées comme eau de re&oidis sèment du process pour les besoins industriels.
Tout prélèvement d'eau dans le milieu est interdit.

Article 4.1.2 - Protection de la ressource

Les réseaux d'albientation sont protégés contre les risques de contamiaattoa par la mise en place de dispositifs
de disconnection efËcaces et adaptés. En particulier, l'exploitant s'assure que les eaux de refroidis sèment sont
utilisées en dj-ciiit fermé qui est déconnecté des réseaux d'alimentation en eau potable.

La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les arrivées d'eau sont munies d'un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées sont
enregistrées régulièrement, a miaima hebdomadaicement,
Un rado de consommation spédfique est suivi régulièrement et tocacé par l'exploitant.

Article 4. 1.3 - Plans des réseaiix

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à joiic,
notamment après chaque modification notable, et datés. Us sont tenus à la disposition de l'inspection des
installadons classées ainsi que des services d'incendie et de secoiics.
Le plan des réseaux d'alimentarion et de collecte doit notamment faire apparaîtce :

l'origine et la distribution de l'eau d alimentation,
les dispositifs de protection de l'alimentadon (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,... ),
les secteurs collectés et les réseaux associés,
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les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... ),
les ouvrages d'épuradon interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne
ou au milieu).

Article 4.2 - CoUecte des effluents liquides

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparadfs qui distinguent les eaux pluviales,
les eaux usées sanitaires et les eaux résiduaires industrielles. Ces deux dernières catégories peuvent êtee mélangées
si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions.
Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement

Un système permet d'isoler les réseaux d'as saints sèment de l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de
marché, signalés et actionnables en toutes drconstances localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur
entretien prévendf et leur mise en fonctionnement sont dé£nis par consigne.

Article 4.3 - Traitements des effluents Uquides

Les effluents sont teaités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à éliminer dans des
mstallatioas autorisées à cet effet.

Article 4.3.1 - Identification des affluents

Les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides provenant notamment des
installations de tcaitement et de conditionnement des eaux, à savoi-c :

des circuits de refroidissement de l'unité de production (eaux de contte-lavage) ;
des eaux vannes ;

des purges ;
du réseau de collecte des eaux pluviales.

Pour le rejet dans une station d'épuration mixte, l'exploitant dispose de l'autorisation du gestionnaire des
ouvrages de teaitemeat de déverser ses eaux usées non domestiques dans le réseau d assainissement
conformément aux dispositions du code de la santé publique. Dans ce cas, l'exploitant dispose des informations
techniques justifiant de l'acceptabilité de ses effluents par les ouvrages de traitement (convention de déversement,
données techniques, informations sur les performances des ouvrages... ).

Un exemplaire de cette autorisation est adressé à l'iaspecdon des installations classées ainsi que ses modifications
ultérieures.

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. B est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du
rassemblement des effluents normaux de rétablissement ou celles nécessaiïes à la bonne marche des mstaUations
de traitement.

Les rejets dicects ou indirects d'effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits.

Article 4.3.2 - Caractéristiques générales des rejets industriels liquides

Les effluents rej étés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel
directement ou indirectement des ga2 ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes.

Les effluents respectent les caractéristiques suivantes :
> température < 30°C ;
> pH : compris eatce 5,5 et 8,5 enregistcé en contmu ;
> couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1.
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Article 4.3.3 - Valeurs limites d'émission des rejets liquides

Article 4. 3. 3. 1 - Expression des résultats

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes mesurées sur des échantillons moyens joi.irnaliers représentatifs.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concenttation ne peut excéder le double de
la valeur limite fixée.

Article 4.3.3, 2 - Effluents industriels et rejets domestiques

Les rejets d'eaux industrielles respectent les valeurs limites défiriies ci-dessous. Le débit de rejet des affluents
industriels (eaux de contre-lavage) est mesuré en continu par un volucompteui.

Débit maximum sur 24 h en m /j

Matières en Suspension - MES

DCO sur effluent non décanté

DBO

Azote global exprimé en N

Phosphore total exprimé en P

Hydiocaxbures totaux

Somme métaux

30

400

200

6

ï

2

10

0,18

2,4

1,2

0,04

0,01

0,01

0,06

Article 4. 3. 3. 3 - Rejets des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4. 3. 3. 4 - Rejets des eaux pluviales

L'exploitant s'assure de la compatibilité des rejets d'eaux pluviales avec les capacités d'évacuation du réseau
pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Duecteur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE). Le débit du rejet est régule et iunité pat un bassin de rétention d'un volume de 4720m3 et un
régulateur en sortie.

Les eaux pluviales non poUuées (toitures... ) peuvent être rejetées dicecteaient dans le réseau pluvial récepteur.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de circulation, les
aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et toute autre surface
imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plate forme de stockage de déchets), sont traitées par un
ou plusieurs séparateurs d'hydrocatbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent.
Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recoinmandadons de leur
constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de véflfications au moins annuelles. Les résidus de ce
traitement sont éliminés en tant que déchets.

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies d-dessous.

Panuaetres

Débit en l/s

Matières en Suspension - ÎVÛEiS

DCO sur efflueat non décanté

Hydrocarbures totaux - HCT

451/s

30 mg/1

125 mg/1

5mg/l
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D est inteidit d'établir des liaisons durectes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des effluents poUués
ou susceptibles d'être poUués.

Article 4.3.4 - Condensats et eaux de refroidissement

Les condensais traités, les eaux de refroidissement, de chauffage ou de dégivrage ainsi que les purges de
déconcentration peuvent être rejetés dans le réseau des eaux pluviales sous réserve de respecter les valeurs limites
fixées' à Particle précédent.

Article 4.4 - Points de rejets liquides

Article 4.4.1 - Localisation des points de rejet

Le point de rejet des eaux pluviales est le milieu naturel (fossé) qui gagne le ruisseau le Choiseau puis la Mayenne.

Les eaux issues du contre-lavage sont dirigées vers le réseau d'as saints sèment collectif et ne peuvent pas être
rejetées aux eaux pluviales.

Les autres affluents (dont les eaux du poste de dntrage, nettoyage des proJËlés,...) sont éliminés en tant que
déchets dangereux.

Les eaux usées sanitaires sont coUectées par le réseau communal correspondant.

Article 4.4.2 - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet

Les ouvrages de rejet sont aniénagés de manière à réduire autant que possible la pertutbation apportée au rniUeu
récepteur. Hs permettent une bonne diffusion des effluents.

Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration .. .). Es sont aisément accessibles
pour permettre les intarventions en toute séa.irité.

Les systèmes de prélèvements continus proportionnels au débit disposent d'enregistrement et perniettent une
conservation adaptée des échantillons (température ...).

Article 4.5 - Contrôles des rejets aqueux

Les contrôles de la quaUté des rejets (eaux résiduaices, pluviales) selon les normes en vigueur doivent être
effectués annuellement à une période représentative du foncùonnenient de l'iastalladon. Les résultats de ces
contrôles sont tenus à la dispositi. oa de l'inspecrion des instaUadons classées.

La fréquence de suivi de la conformité des rejets respecte les termes de la convention de rejets et, est à oinima
annuelle.

TITRE 5 - DÉCHETS

Article 5.1 - Limitation de la production et gestion des déchets

L'exploitaat prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagenient, et l'exploitation de ses
installations pour :

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribudon des substances et produits et en favorisant le réemploi,
dtminuer les incidences globales de l'utiUsadon des ressources et améliorer l'efficadté de leur utilisation ;

assurer une bonne gestion des déchets de son entceprise en privilégiant, dans l'ordre :

a ) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recydage ;

e) toute autre valorisadon, notamment la valorisation énergétique ;

d) l'élimination.
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Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets siir l'enyironaement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justiflcaùons nécessaires à
disposition de l'inspection des installations classées.

Article 5.2 - Séparation des déchets

L'exploitant procède au tri des déchets par catégorie de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination, en
particulier :

> les déchets d'emballages ;

> les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des condidons de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hmleux ou
contaminé par des PCB ;

> les piles et accumulateurs ;
> les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opérateuts agréés (coUecteurs ou exploitants

d'instaUations d'éliminatÏon) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux pubUcs, de
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage ;

> les déchets d'équipements électriques et électroniques ;
> les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers ;
> les boues des stations d'épuration.

Article 5. 3 - Conception et exploitation des instaUations internes de transit des déchets
L'exploitant s'assure que les conditions d'entteposage des déchets et ïésidus dans rétablissement, avant leur
traitement ou leur élicùnatioa, ne présentent pas de risques de poUution (prévendon d'un lessivage par des eaux
météoriques, d'une poUudon des eaux superficieUes et soutenaines, des envols et des odeurs) ou de nuisances
pour les populations avoisinantes.
Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des retendons adaptées.
La quantité de déchets stockés suï le site ne dépasse pas la capacité mensueUe produite ou un lot normal
d'expédition vers l'instaUation d'élimination.

Article 5.4 - Déchets traités ou éUminés à Pextérieur de Rétablissement

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou élinunées conformément aux
dispositions du code de Fenvironnement dans des instaUations régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5. 5 - Transpotts

Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi.
Les opéradons de transport de déchets sont féaUsées par des entreprises spécialisées et si nécessaire agréées au
titre du code de Fenvironnement dont l'exploitant tient la liste à jour.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en
application de la réglementation européenne concernant les transferts transfrontaliers de déchets.

Article 5. 6 - Suivi de l'éUmination des déchets

L'exploitant assure la traçabiMté des opérations de teansport, de valorisation et d'élimination de l'ensemble des
déchets. Il dent un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Ce registre comporte a
mitiima les ififormations exigées par l'arrêté du 29 février 2012.

17/26



L exploitant utUise, pour ses déclarations prévues par le code de l environnetnent, la codification réglementaiïe en
vigueur pour les déchets.

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 - Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à IJntérieur de
Rétablissement, et susceptibles de consdtuer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de l'envuronnement.

Article 6. 1.3 - Appareils de communication

L'usage de tout appareil de conununication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleuis...) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et léservé à la prévention ou au signalement
d'inddents graves ou d'acddents.

Article 6.2 - Niveaux acoustiques

Article 6. 2.1 - Valeurs limites d'émergence

Les émissions sonores de rétablissement n engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles
Ëxées ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

NhTeandebrnitatabianteïdstaat. daasIeszoaesà Eniefgutee adiitissibîe potir ta 
; 

' 

BmeegeDeeadmissifoïejpoatla
émergeace rêgIemeQtee (inGlaaat te bruit de |période aHant4e Î&QO à 22h00, saicf période aflaat de 226QO à 7hp9 > 

aiiKi

'l'etablîssemeat) t dimancIiesetpBfs fétiés ; CEUd les daaan<shes et purs fériés

Supérieur à 35 dB(A) et iaféaeur ou égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)

6dB(A)

5dB(A)

4dB(A)

3dB(A)

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit

Les niveaux sonores n excèdent pas, du fait de rétablissement les valeurs ci-dessous.

Périodes et Niveaux sonores Emites Période tîe jour de ThÔO à 22fa00 (saof Période de aot de22h{K) s TfaOO {aînsi que
-admissibles dimanches et jours féîEiés) . diniaaeîies et jours férîês)

Limites de propriété Noid-Ouest et Sud-
Est en direction des lieux dits « Les

Morders » et « La Touche »

Tous autres points en liinite de propriété

55dB(A)

60 dB(A)

45dB(A)

55 dB(A)
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Article 6. 3 - Vibrations

En cas d'émissions de vibradons mécaniques gênantes pour le voisinage aicisi que pour la sécurité des biens ou
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spédfications des règles techniques prévues en application du code
de lenvironnement.

Atticle 6.4 - Contrôle des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant la mise en service des
instaUarions puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié.

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article 7.1 - Caractérisation des risques

Article 7.1.1 - État des stocks des substances ou préparations dangereuses

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans rétablissement
(nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en tenant compte des phrases de
risques codifiées par la réglementation en vigueur.

Article 7.1.2 - Zonages internes à Rétablissement

L'exploitant identifie les 2ones de rétablissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses ou d'atmosphères nocives ou
explosibles pouvant survenir de façon permanente ou serru-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces 2ones et, au besoin,
rappelées à lintérieur de ceUes-d.

Article 7.2 - Infrastructures et installations

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans Rétablissement

L'exploitant fixe les règles de circulation appUcables à l'uitérieur de rétablissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de ciïculation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des seryices d'incendie et de
secours puissent évoluée sans difficulté. En particulier, les conditions suivantes facilitent les inteivenùons des
équipes de secours :

la présence de deux portails d'accès pour les engins de lutte contire lincendie ;
les voies ayant les catactéristiques minitnales suivantes : largeur de bande de roulement de 3, 5m, rayon
intérieur de guation de llm, hauteur libre de 3,5m et résistance à la charge de 13 tonnes par essieu;

les plans d'évacuation et de lutte contre l'incendie sont affichés à proximité des entrées principales.
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, judicieusement placés pour éviter dêtre exposés aux
conséquences d'un acddent, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens
d'intervention.
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Article 7.2.2 - Contrôle des accès

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée (clôture,
bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités... ). Cette interdiction est signifiée.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu'à la connaissance permanente des
personnes présentes dans rétablissement.

Une surveillance est assurée eo. pecmanence.

Article 7.2.3 - Bâtiments et locaux

A l'intéûeur des ateUers, les aUées de cicculadon sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l intervention des secours en cas de sinistre.

Les dispositions constructives suivantes des locaux abritant l'instaUation de transformation de polymères sont
Uées à la piévendon du risques incendie :

> les locaux techniques (compresseur, transformateur, pompe à vide,.. ) sont séparés des zones de stockage et
de production par des murs El 120 et portes coupe -feu REI120 ;

> la zone de stockage (ttanstocker) et la zone de production (estcusion) sont séparées par iine paroi REI 120
avec en toiture une bande isolante d'une largeur 4m de part et d autce de la paroi séparative;

> les parois latérales de la zone d exttusion attenantes aux locaux techniques sont REI120 ;

> lossature est stable au feu de degté Iheure ;

> le plancher haut ou mez2aniae est de degré l heure;

> les issues de secours s ouvrent vers l extérieur et restent manouvrables en toute circonstance. EUes sont

munies d'un dispositif anti-panique et sont au-moiûs d'euro-classe RE15 lorsqu'elles sont implantées dans
une cloison en bardagë. L accès aux issues est balisé ;

> les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumées, gaz de combustion et chaleur
dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manueUe. Leur surface
ne doit pas être inférieure à 2% de la surface géométrique de la couvertaue. D autre part, ces dispositifs
sont isolés sur une distance d'un mètre du reste de la sfaructure par une surface réalisée en matériaux MO.
Les commandes d'ouverture manueUe sont placées à proximité des accès ;

> la surface dédiée à l'édairage zénithal a'excède pas 10% de la surface géométidque de la couverture. Les
tnatériaux utilisés pour l édaiïage zénithal doivent être tels quiïs ne produisent pas de gouttes enflammées
au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et
d'aménagement selon leur réaction au feu et définidoa des méthodes d essais ;

> la couverture ne comporte pas d'esutoiies, d'ouvectures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal
sur une largeur de 4 mètres de part et d'autce à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. Compte
tenu des écarts de hauteur entre les deux bâticaents, cette disposition n est pas applicable à la couverture
du bâtiment transstockeut le long de sa séparation avec le bâtiment extrusion ;

L'implantatioa de ces locaux :

> est séparée par une distance minimale de 10 mettes des locaux ou bâtiments abritant des bureaux ou des
lieux fréquentés par du personnel dont la vocation a'est pas directement Uée à l'exploitation ;

> est séparée d'une distance minimale de 10 mètres des sflos de matières premières (poudre PVC) et du
bâtiinent d'extrusion.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à Fintérieur du dépôt, sont situés daùs des
locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-
porte. Ces parois sont REI 120 et ces portes EI2 120 C.

Article 7.2. 4 - Ventilation et chauffage des locaux

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nodve.
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Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à l'eau chaude, à la vapeur ou tout
autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent.

Les appareils de combustion sont iaiplantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion. Ils sont
implantés à 10 mètres minimum des limites de propriétés et des installations mettant en ouvre ou de stockage
des matières combustibles ou mflainmables. Dans le cas où cette distance ne peut pas être respectée, les locaux
doivent être de matériaux de classe MO et de stabilité au feu de degré l heure et être séparés des locaux conùgus
(stockage,... ) par des parois coupe feu de degré 2 heures et des portes coupe-feu degré 2 heures munies dun
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Un dispositif de coupure, constitué de deux vannes redondantes placées en série sur la conduite d'alimentation
en ga2 indépendantes de tout équipement de réguladon de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour

ce dinterrompre l'alitnentation en combustible des appareils et situé à un endroit accessible. Ces vannes
sont asservies chacune à des capteurs de gaz et à un pressostat. La chaîne de coupure (détection, fermetaue,... ) est
testée périodiquement.

Article 7.2. 5 - Réseaux, canalisations et équipements

Les réseaux, canalisations et éqiiipements (réservoirs, appareUs et machines) satisfont aux dispositions

réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils de levage
et de manutention... ) et aux normes homologuées au moment de leur consteuction ou de toute modification
notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'art.
Les matériaux employés pour leur constcuction sont choisis en fonction des conditions d'utillsation et de la
nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu'ils ne soient pas sujets à
des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, &agilité...).
Lors de leur instaUation, Us font l'objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent subir :
actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, corrosions, flux thermiques... Les
vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile.
Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux ou dans des
gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Us sont conçus pour résister aux contraintes mécaniques
des sols.

Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les canalisations et les
organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont enteetenus en petmanence. Ils font l'objet d'une
surveiUance et de contrôles périodiques appropriés qui donnent Ueu à des eûregistrements teacés afin de garante
leur maintien en bon état. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entce le réservoir et le pïenuer
robinet ou clapet isolant ce ïéservou.

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour.

Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une norme ou une codification
usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des fluides tcansportés (plaques
d'inscripU oa, code des couleurs ... ).

Article 7. 2. 6 - Installations électriques - mise à la terre

Les instaUations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la réglementation en vigueur
et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de ceUe du paratonnene évenhiel. Les masses
métalliques contenant et/ou véhiculant des produits mflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotenùeUes.
Une vérification de l'ensemble des installaùons électriques et des mises à la terre des masses métalliques est
effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mendonne explldtement les
défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les meiUeuts délais et tracées.

Un contrôle par thermographie (iîi&a-rouge) est également réalisé annueUement afin de détecter d'éventuels
points chauds^ Les machines" extrudeuses, soudeuses et le bac de cintrage sont^ équipés de sonde de température
qui déclenche une alarme et leur arrêt en cas de température supérieure à 250°C.
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Pouï l'édairage artificiel, seul Féclaicage électrique est autorisé. Les appareùs d'éclaicage fixes ne sont pas situés en
des points susceptibles d'être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont installés de façon à ne pas
provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux entceposés. L'éclairage de sécimté est
conforme aux dispositions tégleraentaires en vigueur.

Article 7.2.7 - Zones susceptibles d'êtres à Porigine d'une explosion

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente ou semi-
perruanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations électriques sont
réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en vigueur.

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions.

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Article 7.2. 8 - Protection contre la foudre

Article 7. 2. 8. 1 - Analyse du Risque Foudre (ARF)

Pour les installadons concernées, l'analyse du risque foudre (ARF) est réaEsée par un organisme compétent qui
identi£e les équipements et les installations nécessitant une protection.

EUe défunt les niveaux de protection nécessaires aux instaUadons. Elle est systématiquement mise à jour à
l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens du
code de l'environnement, à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui
peut avoir des répercussions sur les données d'enbcées de 1ARE

Article 7.2. 8. 2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre

En fonction des résultats de l'AIO, une étude technique, menée -par un organisme compétent, définit
précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leiu implantation, ainsi que les
modalités de leur vérification et de leirr maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après
la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapittes qui y figurent sont rédigés lors de létude technique.

Les systèmes de protecùon contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes fcançaises
ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de lunion européenne.

L'instaUation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, pat un
organisme compétent. Hs répondent aux exigences de l étude technique.

Article 7.2. 8.3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre

L'instaUation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l'installateur, au plus tard six mois après leur uistallation.

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles annuelles et
complètes tous les 2 ans par un organisme compétent.
Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés conformément aux

normes en vigueur.

Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vériËcation visueUe des
dispositifs de protection concernés est réaUsée, dans un délai maxunum dun mois, par un organisme compétent.
Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai
maximum d un mois.

L'exploitant dispose de VAKF, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et
les rapports de vérifications.
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Article 7.3 - Prévention des risques

Article 7.3. 1 - Intetdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion
sauf pour les interï-entions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention et d'un permis de feux.

Article 7.3. 2 - Permis d'intervention ou Permis de feu

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme nue, arc électrique ou appareils
.énérant des étmceUes) ne peuvent être effecftiés qu'après délivrance d'un «permis d'mten^ention » et

éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.
Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura
nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur.

Avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant.

Article 7.4 - Ptéventioa des poUutions accidentelles

Article 7.4.1 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, ïéserT-oirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume
supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomiaation exacte de leur contenu, le numéro et le symbole
de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques
dangereuses.

A proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très Hsible.

Article 7.4.2 - Rétentions

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capadté de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
> 50 % de la capacité des réserç-oirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de teaitement des eaux résiduaiïes.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est au
moins égale à :

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour les lubrifiants ;
> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
> dans tous les cas, 800 l minimum ou la capadté totale des récipients si elle est inférieure.

Les capacités de rétention sont constemtes selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux produits qu'eUes
contiennent, résistent à Faction physique et chimique des fluides et sont aménagées poiir la récupétation des eaux
météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le inilieu naturel.
Les opérations de védfication, d'entreùen et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-readus écrits.

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des ïéservoirs instaUés en fosse maçonnée ou
assimilés.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétendon restent disponibles en permanence, notamment en
évacuant les eaux pluviales.
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Article 7.4.4 - Stockage sut les lieux d'emploi

La quantité de matières premières, produits uitermédiaires et produits finis, répertoriés comme substances ou
préparations dangereuses stockées et utilisées dans les ateliers est limitée au minimum technique permettant le
foncdonnement notraal de ces derniers.

Article 7. 4. 5 - Transpotts - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de Part.

Le transport des produits à lintérieur de l établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... ).

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau
haut.

Article 7.5 - Moyens d'intervention et organisation des secours

Article 7.5.1 - Principes généraux

L'exploitant met en ouvre des moyens d'intervention conformes à Fétude des dangers et au présent arrêté.
Notamment, il respecte les dimensions et remplacement de l'aure de stockage des palettes (40m en largeur, 55m
en longueur et une hauteur maximale de 3m). Il dispose d'un moyen permettant d'alerter les sennces d'incendie
et de secours.

Article 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d'intervention

Les moyens d'interyention sont judicieusement répartis dans rétablissement. Les éventuels équipements de
protection individuelle sont conservés à proximité de leurs Ueux d'utUisation, en dehors des zones dangereuses.
Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont inimédiatement disponibles.
Leurs emplaceinents sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en peimanence. Es sont reportés siii un
plan tenu à jour.

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) sont
conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de
fonctionnement. Ils font l objet de vérifications périodiques par un technicien quaUfié dont les modalités et les
résultats des contrôles sont enregistrés.

Un système de détection automatique incendie conforme aiix référentiels en vigueur est mis en place sur le site et
notamraent dans les locaux de stockage, de production et locaux techniques à risque (chaudières,...).

Article 7.5.3 - Moyens d'intervention et ressources en eau et mousse

L établis sèment dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux enjeux à
défendre, et au mininium les moyens définis d-après :

> des extincteurs ;

> 6 poteaux dincendie, protégés contre le gel, munis de raccords normalisés capables d'assurer un débit
unitaire simultané de 2400 m3/h. Dans la mesure ou les poteaux ne sont pas en mesure d'assurer ce débit,
la défense incendie est complétée par une réserve d'eau d'un volume mtaimum de 8000 m3 aménagée
conformément aux directives des seryices d'incendie ;

> des ïobinets d'incendie armés ;

> des extincteurs appropriés en fonction des classes de feux définies paï les normes en vigueur en nombre
suffisant et judicieusement répartis dans des locaux présentant des risques spécifiques à proximité de
dégagements bien visibles et facilement accessibles.
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Article 7.5.4 - Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement et bassin d'orage)

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors dun accident ou dun
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement
étanche aux produits collectés et d'une capacité miaimum de 4800 m3.

Une vanne permettant de confiner tout rejet en cas de sinistire vers le milieu naturel ou vers le réseau
d'assaiûissement est mise en place. Sa fermeture peut-être actionnée manuellement et également à distance.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage... sont collectées
dans un bassin d'orage d'une capacité minimum de 4720 m3.

Ces bassins peuvent êtce confondus, auquel cas, leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie
et d'extmction dincendie sur le site.

Hs sont maiûtenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité dutilisation. Les organes de
commande nécessaires à leur mise en service sont acrionnables en toutes circonstances.

TITRE 8 - RÉCAPITULATIFS

Article 8.1 - Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection

Le tableau suivant récapitule les conttôles spédfiquement prévus au titre de cet arrêté ainsi que les documents à
transmettre à l'inspection des instaUations classées.

Articles

4.3.3.2 à 4

6.2. 1 et 6.2.2

3.4. 1.3 et 3.4. 1.4

3.4. 1.2

7.2. 8.3

Objets

Rejets aqueux

Emissions soaores

COV et poussières

Chaudières

Risque foudre

Date ou délais de jréalisatioa FréquenGe de Tratismîssîôa à l'IC

6 mois après mise en semce

6 mois après mise en service

6 mois après ause en service

6 mois après mise en service

6 mois après mise en service

annuelle

5 ans

annuelle

3 ans

2 ans

TITRE 9 - AUTRES PRESCRIPTIONS

Article 9.1 - Dispositions administiatives

Article 9.2 - Mesures de publicité

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de LA MEMBROULE SUR LONGUENEE et LE
PLESSIS MACE et pourra y êtce consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles Pautorisadon est accoïdée, sera affiché à la porte
des mairies de LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE et LE PLESSIS MACE pendant une durée mmimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accompUs sèment de cette formalité sera dressé par les soins des maices des dites
communes et envoyé à la préfecture de Maine et Loire.

Un avis seia inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.
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Article 9.3 - Diffusion

Une copie du présent arrêté sera remise à la société qui devra toujours l'avoir en sa possession et le présenter à
toute réqmsidon. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence de façon visible, dans Rétablissement par les
soins de ce dernier.

Article 9.4 - Pour application
Le secrétaire général de la préfecture de Maine et Loire, les maires de LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE
et PLESSIS îk/tACE, le directeuir régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur
principal des installations classées et le commandant du groupement de gendarmerie de Maine et Loire, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de Fexecution du présent arrêté.

Fait à ANGERS, le 2 2 OCÎ. 20Î2

Pour le Préfet et par délégation
Le Se rétaice Général

Jacques LUCBEREILH
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE

PREFECTURE
DIRECTION DE L'INTERMINISTERIALITE
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
Bureau des ICPE et de la protection patrimoine

Affaire suivie par : Mme LEGE
Téléphone :02.41.81.81.62
Télécopie :02.41. 81. 82.27

Angers, le ^ ^ OCT, 2012

Monsieur le Président Directeur Général,

Par correspondances des 11 et 14 septembre 2012, vous avez émis des observations sur
le contenu du projet d'arrêté concernant l'exploitation d'un établissement de fabrication de
menuiseries et fermetures en PVC, aluminium et mixte, situé en ZA de la Chevallerie à LA
MEMBROLLE SUR LONGUENEE et LE PLESSIS MACE, prescriptions examinées par le
conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de sa
séance du 30 août 2012.

Par vos courriers précités, vous apportez des modifications par rapport au dossier initial en
ce qui concerne certaines installations :

- la puissance totale pour la charge d'accumulateurs passant de 48 kW à 96 kW et étant
donc supérieure à 50 kW, l'activité devient soumise à déclaration sous la rubrique 2925 et les
prescriptions de l'arrêté sont adaptées pour prendre en compte cette augmentation ;

- la puissance totale du transformateur électrique passant de 2500 kVa à 6400 kVa, celle-ci
est modifiée dans l'arrêté mais n'implique aucun autre changement dans les prescriptions.

Pour les installations de combustion, vous m'avez précisé que votre établissement n'était
pas concerné par les articles R 224-21 à R 224-30 du code de l'environnement qui ne s'appliquent
qu'aux chaudières de plus de 400 kW. L'absence de détails fournis dans votre dossier ne permet
pas de savoir si les chaudières installées auront une puissance nominale supérieure à 400 kW, et
votre courrier qui mentionne deux chaudières de puissance globale de 2100 kW laisse supposer que
cette puissance de 400 kW est dépassée. En conséquence, le libellé de l'article 3. 4. 1. 2. est modifié
afin de ne prendre en compte que les chaudières de plus de 400kW.

Par ailleurs, pour le rejet des eaux pluviales vous vous référez à l'arrêté du 2 février 1998
qui prévoit une valeur de 100 mg/1 lorsque le rejet est inférieur à 15kg/jour en précisant que la
valeur de 30 mg/1 est inatteignable.
Je vous précise que l'étude d'impact n'a pas précisé les concentrations, ni les flux prévisibles
d'eaux pluviales et que vous n'avez pas examiné l'incidence de ce rejet sur le milieu naturel en
fonction de sa sensibilité.

Le projet d'arrêté prévoyait un débit maximal de 45 1/s, et une valeur de 100 mg/1 entraîne, pour un
tel débit, un flux supérieur à 15 kg/h (donc très supérieur à 15 kg/jour).
Votre demande ne comportant aucune justification concernant les caractéristiques maximales du
rejet et l'acceptabilité du milieu récepteur pour les valeurs demandées, l'article 4.3.3.4 de l'arrêté
préfectoral n'est pas modifié.
Toutefois, un nouvel examen de cette demande pourrait être effectué sur la base d'un dossier
complémentaire démontrant l'acceptabilité du milieu récepteur, dans le respect des dispositions
actuelles du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire-Bretagne.
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En ce qui concerne les caractéristiques de résistance au feu des murs extérieurs vous me
faites part des difficultés que présente une telle exigence pour la réalisation de votre construction.^
Votre dossier de demande d'autorisation prévoyait, pour les parois extérieures, un bardage doi
peau qui ne présente pas de caractéristiques particulières de résistance aufeu^Ilressort. de1'
des dangers que Tes intérêts extérieurs au site ne seront pas affectés par les flux thermiques- ces
caractéristiques constructives ont d'ailleurs été prises en compte dans l'avis émis par le services
départemental d'incendie et de secours lors de la procédure d'autorisation. Je vous Précise_clue
j-accède à votre requête en remplaçant la prescription de résistance au feu par une prescription de
maintien des flux thermiques à l'intérieur des limites de propriété.

Enfin, vous souhaitez qu'à l'article 7. 2.3, la bande isolante de 4 mètres le long des murs
séparatifs ne s'applique pas au bâtiment transstockeur dans la mesure où sa hauteur est de 21
mètres alors que ie bâtiment extrusion, qui lui est contigu, n'est que de 8 mètres.
La différence verticale (de 13 mètres), permettant d'apporter une garantie équivalente_de^non
transmission de l'incendie du bâtiment transstockeur vers le bâtiment extrusion, l'article 7. 2. 3 est
modifié en ce sens.

Je vous adresse, sous ce pli, une copie de mon arrêté modifié conformément aux
précédents commentaires/et vous autorisant à exploiter un établissement de fabrication de
menuiseries et fermetures en PVC, aluminium et mixte, situé en ZA de la Chevallerie sur les
communes de LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE et LE PLESSIS MACE.

A réception de cet arrêté, vous voudrez bien me retourner l'accusé de réception ci-joint
dûment complété, daté et signé.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président Directeur Général, en l'assurance de ma
considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général de la préfecture

l^<^'
Jacques LUCBEREILH

Monsieur le Président Directeur Général
de la S.A. S. BOUVET
75, rue Charles de Gaulle
49770 LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE
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